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DECISION 2023-43
OBJET : Convention de partenariat pour Forganisadon de la créadon et de la restitution d'une  uvre à
la Bibliothèque à Montreuil - Le Théâtrede PImprévu et les Lycées Jeanne Barret et Jean Jaurès de

Montreuil

LE PRESIDENT,

Vu la loi n 2015-991 du 7 août2015 portant nouvelle orgajùsation territorialc de la République ;

Vu te Codc généraldes collecdvités territoriales, et notamment ses articles L5219-1, L5219-2 et L5219-5 détermin.int les
compétences des établissements publics territonaux et les conditions d'exercicc dcs compétcnces précédenunenttransférées
aux établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre existants au 31 déceinbre 2015 ;

Vu le décretn 2015-166t du 11 décembre 2015 relatifà la métiopole du Grand Paris et fixant le périmètrede
1 établissementpublic territorial dont le slègeest àRomamville ;
Vu la délibéradonn°2021-09-28-3 du Conicilde territoire du 28 seplembrc 2021 (R.D. du 4 octobre 2021) ponint délcgarion
de compétenceau Présidentpout prendre des décisions dans des domaines linutadvement énuméréspamùlesquels figiirent
la préparadon, la passadon, Fexécurion,et le règlenientdes marchés et accords-cadrcs d'un montant inférieurà un seuil défini

par décret ;

Vu l'anêtén 2018-0827 du 1 1 avril 2018 ûxantles statuts de l'Etablissement public territorial Est Ensemble

Vu la conipétence de plein droit des EPT en madère dc cofistruction, aménagenient, entretien et foncdonnement
d'éqiiipements culturels, socioculturels, socio-éducatifset sportifs d'intérêtterritorial ;

Vu la délibérarion2011_12_13_27 du Conseil communautaire du 13 décembre 2011 modifiée qui dans son article 6 déclare
d'intérêtcommunautalre les équipements culturels existants et en cours de réalisation, parmi lesquels figure la Bibliothèque
Robert De5nos àMontreui] ;

Vu ]a conventioa proposée par Le Théâtrede l'Impcévu, pour l'organisation de la cEéarion d'une lecture poétique nnise en
scène par ËricCénat, dans le cadre du projet «Lectures pour tous » sur le thème «Emanciparion et familles », à partir des
textes tliéâtrauxde Fabien Arca, avec les lycéesjeanjaurèsetjeanne Barret de Montreml, de Janvler àmai 2023, une restitution
aura lieu à1 auditorium de h BNF le 23 mai 2023, et àla BibUodïèque Desnos àMontreuil le vendredi 2 juin 2023 ;

Considérant t'intérêtd'Est Ensemble de favoriser les interventions artistiques sur le territoire ;

DECIDE

Article 1er : d'approuver le contrat avec Le Théâtrede PIniprévu - 108 me de Bourgogne - 45000 Orléans, pour une
somme de 2 294.31 euros (Deux miUe deux cent quatre-vingt-quatorze euros et trente-et-un centunes).

Article 2 : La dépense sera imputée au budget principal de l'année correspondante, chapitre 01 1

Article 3 : Ampliarion de la présente décision sera adresséeà:

Monsieur le Préfetde la Seine-Saint-Deniy ;
Madame la Tiésorière;

Par aiUeurs norificadon en est faite au Théatre de 1 Imprévu.

Fait àRomainviUe, le 17 janvier 2023,
Le Présid

Le Prcsident certifie, sous sa responsabitité, le caractèrecxccutoiie de la présentcdécisionet informc que celle-ci pffinair?tli°tiftu(lflyrffecourspour excès
de pouvoir dev'ant le tribunal administfaiifdc 93100- Montreuit dans le délai de deux mois à compter de la noufication ou de la public.ttion de l'acte. Le
tribuna] adinuiistratif peut ctre saisi par l'application infonnatique Télérecourscitoyens, accessible par le site intemet w\\r\v.telerecours,fr »
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